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Le projet de la croix routière suisse

et le projet de la route
de grande communication par la vallée

de la Venoge,
par P. SOUTTER, ingénieur.

L'Inspectorat fédéral des travaux publics a publié en
mai 1943 le rapport qu'une commission d'experts nommée
à cet effet a adressé au Département fédéral de rinterjpal*
sur l'aménagement du réseau des routes principales
suisses S Ce rapport, fort intéressant, examine la situation
actuelle des routes et du trafic, les efforts réalités
jusqu'ici pour l'amélioration du réseau routier, le futur
réseau, son développement probable^, les aménagements
nécessaires, les principes qui œêavent guider ces

aménagements et les frais de construction. Il fait une
distinction entre la croix routière, c'est-à-dire les grandes
transversales nord-sud et ouest-est,Wt le réseau général.
Il classe le trafic d'après la fréquen"^p8ffides routes sur
la base des recensements faits avant la guerre. Ce classement

est établi comme suit : Trafic interne : 1° trafic
local et régional, 2° trafic d'affaires et de commerce à

longue distance, 3° tourisme ; trafic étranger : 4°

tourisme, 5° transit. Nous estimons que cette classification
n'a qu'une valeur relative car l'après-guerre verra un tel
développement du trafic automobile à grande distance

1 Nous avons signalé ce rapport à no» lecteurs dans le Bulletin technique

du 29 mai 1943, p. 134. (Red.)

¦Kgel en pourrait résulter un renversement complet de

l'échelle des valeurs statistiques d'avant-guerre.
Les grandes transversales présentent un intérêt spécial

pour le trafic interne à grande distance et pour le trafic
international. Plusieurs initiatives, ces dernières années,

ont attiré sur elles l'attention des pouvoirs publics. Nous

rappellerons par exemple le postulat Wehk au Conseil
des Etats en 1937, ainsi que la requête présentée en 1940

au Conseil fédéral par la Société suisse des routes
automobiles avec l'appui de plusieurs grandes associations

touristiques et techniques.
Les grandes transversales doivent être étudiées aujourd'hui,

parce que leur construction présenterait les plus
grands avantages comme occasion de travail, si la lutte
contre le chômage s'imposait à la fin de la guerre. Elles
sont absolument nécessaires si l'on veut assurer à la
Suisse le grand trafic du tourisme international d'après-
guerre. Le rapport précité souligne leur importance pour
le trafic interne régional et à longue distance. Le projet
de la croix routière permet donc d'insérer dans le

programme des possibilités de travail une création de valeur
économique évidente. D'autre part, la construction de
routes pourrait bien être une des seules possibilités de
travail pour un grand nombre de chômeurs, au cas où la
pénurie de matériaux venait à s'aggraver davantage.

Il faut donc mettre tout en œuvre pour hâter l'étude
de ces grandes transversales, pour être prêt à ouvrir les
chantiers au premier moment venu. C'est la raison pour
laquelle il faut louer la Société suisse des routes automobiles

d'avoir fait établir, pendant ces dernières années,
des avantflgrojets pour ces routes, d'entente avec Pins-
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